
Mardi 10 octobre à la salle 
des fêtes de Cazals une trentaine 
d’élus du Lot étaient réunis pour 
une journée de formation inti-
tulée : Prévenir les incendies de 
forêt, mon rôle et mes respon-
sabilités en tant qu’élu. Dans 
un contexte de réchauffement 
climatique, d’aggravation des 
risques d’incendie de forêt et 
de changements récents de 
la loi sur les OLD ( Obligations 
Légales de Débroussaillement ), 
cette rencontre a été suivie d’un 
déplacement sur le terrain. 

Pour tous les élus du Lot pré-
sents à cette journée proposée 
par Les collectivités forestières 
du Lot le sujet de la lutte contre 
les risques d’incendie est sen-
sible dans un département qui 
possède un taux de boisement 
de 41 % de son territoire avec 
214  430 hectares de surface 
boisée dont plus de 80 % sous 
la forme de bois privés.  

➜La vie quercynoise : 
Quel était le but de cette 
journée de sensibilisation 
des élus du Lot ?

Marie Chaillou, chargée de 
mission prévention feux de forêt 
des Collectivités forestières du 
Lot : cette journée prend place 
dans le cadre d’un financement 
national du MASA, le Ministère 
de l’Agriculture et de la Souve-
raineté alimentaire, qui a mis-
sionné toutes les communau-
tés forestières au niveau de la 
fédération pour déclencher une 
grande vague de sensibilisation 
autour de la question sensible 
des OLD, sous la forme d’une 

journée par département dans 
les 32 départements qui sont 
soumis à cette obligation. Il s’agit 
tout à la fois d’accompagner des 
élus qui ont déjà fait des travaux 
de défense face au feu pour les 
aider à mieux maîtriser les procé-
dures à mettre en place, autant 
que d’informer des élus pour qui 
cette journée correspond à une 
prise de conscience de l’ampleur 
des nouveaux risques et de la 
nouvelle réglementation.

➜Quel était le message de 
cette journée aux élus ?

Ce que nous tenions à faire 
comprendre aux élus qui vont 
devoir faire appliquer les OLD, 
c’est que pour ceux qui ont été 
les rédacteurs des nouvelles lois 
en vigueur, c’est celui qui pos-
sède la maison ou le bâtiment en 
lisière de forêt qui crée le risque ! 
Du coup si le propriétaire d’un 
bâtiment, se trouve dans un 
secteur soumis aux obligations 
légales de débroussaillement, 
c’est-à-dire un massif d’au moins 
quatre hectares avec une zone 
tampon de 200 m, il lui incombe 
de s’auto protéger et de proté-
ger ses voisins en même temps 
que la forêt en débroussaillant. 
Car vivre dans la forêt c’est un 
grand privilège mais il s’accom-
pagne d’un certain nombre de 
responsabilités. Aujourd’hui 
plusieurs facteurs aggravants 
justifient cette nouvelle obliga-
tion faite aux propriétaires en 
lisière de forêt. Toutes les études 
montrent une diminution de 
l’interface habitat-forêt avec 
mitage de l’habitat, en clair les 

maisons individuelles se trouvent 
de plus en plus proches des bois. 
La déprise agricole provoque 
une fermeture des espaces tam-
pons et beaucoup de parcelles 
forestières subissent un mauvais 
entretien voir l’absence totale 
d’entretien. Quant aux proprié-
taires de parcelles forestières 
jouxtant des habitations, la loi 
leur fait obligation de répondre 
dans un délai d’un mois à la 
demande des habitants rive-
rains qui les contactent, soit en 
prenant eux-mêmes en charge 
cet entretien, soit en les auto-
risant à pénétrer sur leur par-
celle pour débroussailler. Sur 
le plan de l’immobilier, il est 
bon de savoir que le périmètre 
des OLD est inclus dans l’IAL, 
c’est à dire dans le document 
d’information de l’acquéreur ou 
du locataire, à fournir obligatoi-
rement quand on veut vendre 
ou louer un bien. Le vendeur a 

désormais l’obligation de vendre 
tout terrain constructible, propre 
et débroussaillé.  

➜La loi Matras de 2021 
et les modifications de 
juillet 2023 alourdissent-
elles la responsabilité des 
maires ?

Oui, c’est au maire qu’il 
incombe d’assurer l’informa-
tion puis le contrôle de l’exé-
cution des Obligations Légales 
de Débroussaillement et il doit 
d’abord aller rencontrer les ha-
bitants concernés et si néces-
saire, en cas de refus, il pourra 
utiliser son pouvoir de police. 
Le contrevenant s’expose à des 
sanctions pénales qui vont de 
l’amende forfaitaire à 135 € à 
la condamnation à 30 € par jour 
et par m² non débroussaillés ! 
Tout propriétaire d’un bâtiment 
dont les alentours ne sont pas 
débroussaillés risque des sanc-

tions administratives ( mise en 
demeure de faire avec astreinte ) 
et en cas de feu s’expose à un 
malus sur le remboursement 
par les assurances. Un maire 
qui ne prendrait pas au sérieux 
ces nouvelles réglementations 
risquerait de se le voir reprocher 
et sa responsabilité pénale serait 
engagée. Car désormais, dans 
les suites d’un incendie, une 
enquête de gendarmerie peut 
donner lieu à une recherche des 
responsabilités. 

Depuis mars 2023, pour le 
compte du ministère de l’agri-
culture, l’Institut national de 
l’information géographique et 
forestière ( IGN ) a mis en ligne 
sur son Géoportail le zonage 
informatif des OLD. Ce zonage 
se traduit par une carte en ligne 
:(https://www.geoportail.
gouv.fr/donnees/debrous-
saillement ) qui permet à tout 
citoyen de pouvoir localiser son 
terrain et savoir s’il est soumis à 
la réglementation sur les OLD.

Cette journée de formation 
des élus s’est achevée par la 
visite du centre de secours de 
Cazals et un des élus présents 
à bien voulu nous confier ses 
impressions sur cette journée.  

Richard Aubry, maire de 
Saint-Caprais témoignait « ma 
commune est boisée à plus 
de 60 % et nous ne disposons 
que de deux bornes incendie. 
Ce n’est pas suffisant vu l’am-
pleur du risque à venir. Il faut 
en créer de nouvelles dans des 
points stratégiques. Peut-être 
devrons-nous envisager la 
mise en place de bâches mais 

elles sont chères et les inves-
tissements devraient être pris 
en charge par l’État au moins 
à 80 %. Dans le cadre de la 
DFCI (  Défense des Forêts 
Contre les Incendies ) je suis 
pour la mise en place de che-
mins larges à travers les forêts 
reliant plusieurs communes 
qui puissent servir de coupe-
feu. Les pinèdes devraient 
être mieux entretenues et en 
cas de nouvelles plantations il 
faudra privilégier les feuillus. 
Je suis pour l’éco-pâturage, 
c’est un moyen économique 
de nettoyer les espaces em-
broussaillés. En Dordogne il 
existe depuis longtemps des 
ASA ( Association Syndicale 
Autorisée ) de défense contre 
l’incendie. Chaque proprié-
taire adhérent est soumis à 
une taxe au prorata de sa sur-
face de bois pour en assurer 
l’entretien. Enfin, pour faire 
appliquer les OLD je prône 
avant tout le dialogue. Nous 
avons prévu un affichage 
en mairie, d’en parler dans 
le bulletin municipal et de 
faire un envoi par mail sur le 
sujet à toutes les personnes 
concernées. De nombreux 
propriétaires forestiers ne 
nettoient pas leurs biens 
surtout après de forts coups 
de vent. Et certains d’entre 
eux ne savent même pas où 
se trouvent leurs bois. Ils pos-
sèdent des parcelles pour les 
loisirs contrairement à un 
agriculteur qui lui, cherche 
d’abord un revenu ».

• Luc GÉTREAU

Isabelle Lapeze, chargée d’études agriculture et environne-
ment pour le département du Lot, explique sur le terrain 
comment mettre en sécurité des habitations entourées de bois 
et de parcelles laissées en friche. Luc Gétreau
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FEUX DE FORÊT. Les élus du Lot en première ligne face au 
risque d’incendie 

   ? CAZALS

Céline Sorin est née en 1972. 
Attachée à Cazals où enfant elle 
a passé toutes ses vacances, elle 
a d’abord travaillé comme ortho-
phoniste auprès de personnes 
âgées frappées de démence et 
exerce aujourd’hui au sein de 
l’Institut National des Jeunes 
Sourds de Paris. À la naissance 
de son petit garçon, elle se met à 
écrire et illustrer un monde riche 
de toutes les belles personnes, 
vieilles ou jeunes, sourdes ou en-
tendantes, qui ont nourri sa vie. 
Le 25 octobre, en liaison avec 
le centre de loisirs de Cazals, 
elle sera présente à la librairie 
Le Vent d’autan à 15 h 30 pour 
rencontrer ses jeunes lecteurs et 
lectrices et dédicacer ses albums, 
des ouvrages pleins d’humour, 
d’espoir et de situations qui 
font grandir. Une magnifique 
rencontre en perspective…

➜La Vie Quercynoise : 
Dans quelle mesure votre 
métier d’orthophoniste a-
t-il joué un rôle dans votre 

désir de devenir autrice et 
illustratrice ? 

Céline Sorin  : Mon métier 
d’orthophoniste constitue tou-
jours une part importante de 
ma vie professionnelle. Ces 
rencontres invitent à la créativité 
pour chercher un langage par-
tagé, donner du sens sans l’im-
poser. J’ai toujours été sensible 
à la poésie de ceux qui n’ont pas 
( ou plus ) les mots. Ces petites 
et grandes personnes n’ont pas 
révélé mon désir d’écrire ou 
de dessiner, mais l’ont nourri, 
qu’elles en soient remerciées 
ici…

➜Que s’est-il passé pour 
vous à la naissance de 
votre petit garçon ? Pou-
vez-vous nous décrire les 
circonstances de ce déclic ? 

J’ai suspendu l’orthophonie 
pour l’accueillir et au-dessus 
de son berceau s’est penchée 
une amie chère, Kitty Crowther, 
autrice et illustratrice pour Pastel 
( entre autres ), la griffe belge de 
l’École des Loisirs. Elle a été mon 

déclic, c’est elle qui m’a encou-
ragée à continuer à écrire et à 
dessiner et à montrer mes pro-
jets à l’éditrice Christiane Ger-
main. C’est ainsi qu’a paru en 
2008, deux ans après mon fils, 
« La ligne directe des anges » 
chez Pastel.

➜Chacune de vos histoires 
semble vouloir aider vos 
futurs lecteurs et lectrices 
à dépasser leurs peurs, 
à trouver un chemin 
pour s’accepter dans leur 
différence et grandir. 
Pour vous, certains récits 
possèdent-ils un pouvoir 
de guérison ? 

Je n’ai pas d’alibi d’écriture, je 
dépose des histoires, je donne à 
voir et à lire des personnages qui 
m’ont touchée. Étant affublée 
d’un certain sens de l’inadéqua-
tion avec le monde, je me dis 
que ceux qui m’ont émue, par-
leront aussi à d’autres. Je crois en 
effet que certains récits comme 
certaines rencontres peuvent 
être un prétexte à la transfor-

mation…

➜Comment se déroule le 
processus d’élaboration 
d’un nouveau livre ? 

Je dois écrire beaucoup et 
n’importe quoi ( phase déses-
pérante  ) avant de rencontrer 
un personnage, avant d’aper-
cevoir une ébauche de récit. 
Je sais rarement à l’avance ce 
que je vais écrire, je me laisse 
surprendre. Les débuts sont 
rarement agréables, souvent 
laborieux, mais quand j’ai at-
trapé le fil d’une histoire, que 
le personnage se fait ami, alors 
c’est un voyage délicieux ( phase 
exaltante ), une sorte de transe 
qui me console de l’angoisse 
des débuts. C’est plus facile 
pour la série d’albums « Zappa, 
cheffe de troupeau » parce que 
je connais bien mes brebis à pré-
sent, je les laisse me « dicter » 
leurs aventures. Je me contente 
de poser un cadre puis je les re-
garde faire ( mon petit cinéma 
intérieur fonctionne bien ! ) et 
j’écris. 

➜Quelle technique pic-
turale utilisez-vous pour 
illustrer vos livres pour 
enfants ?

J’aime l’aquarelle parce 
qu’elle permet une forme de 
sauvagerie douce, et l’encre de 
Chine parce que j’aime les lignes 
claires. Pour les Zappa, je me suis 
mise au numérique, je dessine 
sur Ipad mais continue de mixer 
les techniques afin de garder le 
contact avec la « matière ».

➜Quels sont vos projets ?
J’écris un roman pour les 10-

12 ans qui raconte le lien qui 
se noue entre une jeune fille et 
son cheval. J’avais envie d’autre 
chose que les histoires de riva-
lité entre cavalières, les paillettes 
dans la crinière, ou les concours 
d’égo au-dessus de l’obstacle 
et je voulais aborder le thème 
du désir et de la réalité. En fait, 
j’écris le livre que j’aurais aimé 
lire à douze ans  ! Je travaille 
aussi sur une fiction pour adultes 
et j’ai le projet d’avoir encore des 
tonnes de projets…

Prolifique, Céline Sorin a déjà 
signé 14 albums dont 5 en tant 
qu’autrice et illustratrice, ou-
vrages que vous pourrez vous 
faire dédicacer le 25 octobre. 

• Luc GÉTREAU

Marie Cossard vous 
accueille à la librairie Le Vent 
d’autan : place Hugues Salel 
à Cazals du mardi au samedi 
de 9 h 30 à 13 h et de 15 h à 
18 h 30 et le dimanche de 9 h 
à 12 h 30. Tél : 09 81 91 29 26

Autoportrait à l’aquarelle par 
Céline Sorin. Céline Sorin

Une autrice jeunesse qui décoiffe au Vent d’autan
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